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ARTICLE 2

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A Le premier alinéa de l’article L. 2222-3 est complété par les mots : « en dehors des thèmes 
obligatoires ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 de l’ordonnance relative au renforcement de la négociation collective crée une obligation 
de négocier un accord de méthode au niveau des branches et des entreprises afin de définir le 
calendrier des négociations, y compris pour les négociations obligatoires (négociation les salaires, 
négociation sur l’égalité professionnelle, négociation sur la GPEC).

Ce faisant, les négociations obligatoires deviennent optionnelles, la seule limite étant qu’elles 
doivent avoir lieu au moins tous les quatre ans.

Le présent amendement vise à exclure les négociations obligatoires de l’accord de méthode.


